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Rappel de la mission ð

objectifs
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3Le ru de la Garde à Agnetz 
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Les objectifs de la mission

Identifier un projet dõorganisationterritoriale adapté à la compétence de maîtrise des eaux de

ruissellement et de lutte contre lõ®rosiondes sols (item 4°) satisfaisant les collectivités du territoire et dõen

étudier puis accompagner précisément les modalités de mise en ïuvre.

Réaliser un état des lieux et un diagnostic complet des compétences sur le bassin versant

- Comment sõarticule aujourdõhui la ma´trise dõouvrage de la comp®tence ma´trise du ruissellement (item 4°) 

avec les autres compétences et missions proches (GEMA, PI, SAGE, GEPU) ?

- Quel(s) acteur(s) serai(en)t le plus ¨ m°me de se saisir de lõitem 4 ? Et sur quel p®rim¯tre ?

Etudier les scénarios possibles de transfert de compétence, ainsi que les évolutions financières,

techniques et institutionnelles pour le SMBVB,sesmembres et les communes du bassin

Formaliser le scénario retenu sur la base du consensus et élaborer la feuille de route opérationnelle 

pour sa mise en ïuvre



Etat des lieux du 

ruissellement et de lõ®rosion 

des sols sur le bassin versant 

Brèche

2

5

Présentation du ruissellement par le SISN



Lõorganisation du territoire du bassin versant de la Br¯che

6

Un bassin versant 

composé de 66 

communes et 7 

EPCI 

Il correspond au 

périmètre du 

SMBVB pour 

lõexercice de la 

GEMA et la mise 

en ïuvre du 

SAGE
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Les milieux aquatiques et humides

Un bassin versant de 

492 km² situé dans 

lõOise

155 km de cours 

dõeau, 1690 ha de 

zones humides le long 

de la Br¯che et lõArré

Le climat tempéré 

connait des 

précipitations 

relativement stables 

au cours de lõann®e -

pluviométrie 

moyenne de 732 

mm/an (Compiègne)
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Lõoccupation du sol

Une occupation du 

sol à dominante 

agricole avec une 

majorité de grandes 

cultures : les sols nus 

lõhiver, ou les cultures 

de printemps non 

enracinées 

aggravent le risque 

de ruissellement et 

dõ®rosion des sols

A contrario la 

présence de milieux 

naturels (couvert 

forestier; zones 

humides) protègent 

en partie le territoire 

de ces phénomènes
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Lõagriculture

75% de la surface du territoire est 
agricole

Une majorité de grandes cultures : Plus 
des 2/3 des terres sont des céréales et le 
reste essentiellement des oléagineux et 
de la betterave : les assolements avec 
des cultures qui impactent la structure 
des sols (betterave, pomme de terreé) 
accentuent la sensibilité du territoire à 
lõ®rosion

Les ruissellements sont facteurs dõ®rosion 
des sols et aussi du transfert du 
phosphore particulaire des sols agricoles. 
Les particules fines érodées colmatent 
en aval les milieux aquatiques et 
dégradent la qualité 
hydromorphologique des cours dõeau 
ainsi que les habitats aquatiques (extrait 
du SAGE)
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Le relief et les pentes

La topographie 

joue un rôle 

dans l'exposition 

des territoires au 

risque 

d'inondation par 

ruissellement

Mais des 

ruissellements 

peuvent se 

produire même 

en lõabsence de 

réel relief
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La capacit® dõinfiltration

des sols

La survenue d'une 
inondation par 
ruissellement est 
également influencée par 
l'état du sol et les 
caractéristiques du sous -
sol. (intensité de la pluie > 
infiltrabilité du sol)

Les sols infiltrant le moins 
sont localisés au niveau de 
la vallée de la Brèche et 
de lõArré

Le phénomène peut 
prendre naissance sur une 
commune et en affecter 
dõautres en aval. 

Une fois concentré, le 
ruissellement a une 
érosivité plus importante 
(exc¯s dõeau > capacit® 
de stockage superficiel)

LôIndice de D®veloppement et de Persistance de R®seaux (IDPR) du BRGM  traduit lôaptitude des 

formations du sous-sol à laisserruisseler ou sôinfiltrerles eaux de surface.

Forte infiltration Pas dôinfiltration
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Lõal®a coul®e de boue

Ce phénomène de 

mouvement rapide dõune 

masse de matériaux (limons, 

sable, é) appel® çcoulée de 

boue » impacte les milieux 

humides et aquatiques 

(colmatage, pollution), la 

ressource en eau souterraine 

(AEP) et les biens et les 

personnes.

Le risque est plus élevé au 

nord -ouest du territoire (zone 

avec un relatif relief), au 

niveau des bords de lõamont 

de lõArré et des bords de la 

Brèche (au niveau de la CC 

du plateau picard)
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Des arrêtés de catastrophe naturel pour « inondation et 

coulées de boue »

Un risque de ruissellement et 

de coulées de boue présent 

et se rappelant 

régulièrement à la mémoire 

collective

121 arrêtés cat -nat pour 

«inondation et coulées de 

boue » sur 1982-2021, 

récurrents sur certaines 

communes (sachant que 

certaines communes ont pu être 

expos®es sans faire lõobjet dõun 

dõarr°t®s cat-nat )

100% des communes 

concernées par ces arrêtés
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Les dégâts observés

Essentiellement des routes et chemins 

dégradées par des coulées de boue 

et/ou inondations, quelques 

habitations (caves inond®esé), 

Perte de terre arable sur les parcelles 

agricoles

Apport de matières en suspension 

dans les cours dõeau

é

Avrechy  été 2021
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En résumé

Un risque de ruissellement -coulées de boue lié à des épisodes pluvieux forts et/ou 

longs, la topographie, la nature des sols et leur occupation

Des phénomènes de ruissellement -coulées de boue qui affectent 

occasionnellement le territoire, un risque qui nõest pas encore trop fort

Mais 100% des communes ont fait lõobjet dõun arr°t® catastrophe-naturelle à ce sujet (sur 

les 30 dernières années)

Toutefois des phénomènes et leurs dégâts qui vont croissant, un risque qui devrait 

sõaggraver avec les effets du changement climatique

Des impacts sur quelques routes, chemins, habitations, parcelles agricoles, milieux 

aquatiques et humides,é

Des phénomènes qui sont observés au -delà des limites du bassin versant de la 

Brèche, de façon plus régulière et engendrant de plus gros dégâts



Gouvernance de la maitrise des 
ruissellements et autres compétences 
du Grand cycle de lõeau

3

16
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La volonté de clarifier les MOa relatives aux compétences 

du grand cycle de lõeau

La compétence SAGE(item 12*) est portée par  le SMBVB

La compétence GEMA (item 1,2, 8*) a été transférée par  les EPCI du bassin au SMBVB

La compétence PI (item 5*) est généralement exercée par les EPCI-FP; lõACSO et la CCPE 

lõont transf®r®e  ausyndicat mixte Entente Oise -Aisne (EOA)

La compétence GEPUest exercée par ACSO, CAB, CCC, CCLVD et par les communes 

ailleurs

La compétence ruissellement et érosion (item 4*) est exercée (par défaut) par les 66 

communes du bassin

Au-delà du périmètre syndical du SMBVB, lõEOA exerce des compétences à la carte (item 1, 

2, 4, 5, 8, 12*) sur le bassin versant de lõOise, de lõAisne et de leurs affluents (16 900 kmİ)

ĄBesoin de clarifier et dõorganiser la ma´trise dõouvrage relative ¨ la gestion des ruissellements 

sur le BV, dans un cadre juridique rigoureux (demande du SMBVB, de lõAgence de lõeau Seine-

Normandie, du d®partement et des services de lõEtat)

* Article L. 211 -7 du Code de lõEnvironnement
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Comp®tences du grand cycle de lõeau sur le bassin 

versant Brèche

ACSO CAB CCC CCLVD CCOP CCPE CCPP

Ruissellement (4 °) Communes

GEPU ACSO CAB CCC CCLVD Communes Communes Communes

GEMA  (1° 2° 8°) SMBVB

PI (1° 5°) EOA CAB CCC CCLVD CCOP EOA CCPP

SAGE SMBVB
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Qui fait quoi aujourdõhui sur le bassin en mati¯re de lutte 

contre le ruissellement?

Les communes ont la compétence ruissellement par défaut, certaines mènent des actions

Certains EPCI-FP, m°me sõils nõont pas la comp®tence, traitent parfois le sujet

dans cadre de SGEP qui abordent à la fois les ruissellements urbains et ruraux

Dans le cadre de diagnostics des axes de ruissellement

Dans le cadre de fonds de concours ou autres aides financières ( cf. partie  5 - financement )

Le SMBVB nõintervient pas (il nõest pas sollicit® par ailleurs)

Mise en place dõun groupe de travail multi-partenarial ðAESN, DREAL, ADOPTA , AMEVA, DDT Oise é- pour porter un discours commun autour 
de la gestion intégrée des eaux pluviales (approche 360 °: urbanisme, gestion de lõeau et des milieux aquatiques, ruissellement urbain et ruralé)

La DDT sensibilise et accompagne les territoires (guides, conseil, formationsé)

Le département accompagne des collectivités (Animation territoriale pour structurer la gouvernance et ATD - CATER-MARE pour les 
ruissellements)

Un nouveau dispositif départemental relatif à la gestion intégrée des eaux pluviales a été voté pour 2022  incluant des bonif ica tions pour les communes 
conduisant des travaux vertueux. A noter que le d®partement est accompagn® par lõADOPTA sur ce point. 

Il est ¨ lõorigine dõune SPL ðADTO qui peut porter assistance aux communes et EPCI adh®rentes (assistance ¨ maitrise dõouvrage)

Lõensemble des communes de la CCOP et CCPP et une partie des communes de la CCC et CCLVD sont adh®rentes

La chambre dõagriculture nõintervient pas encore sur ce BV sur les sujets ruissellement (mais dispose dõun charg® de mission déd ié)

Lõassociation ADOPTA intervient occasionnellement (sensibilisationé) mais plus sur le volet eaux urbaines

Plusieurs organismes aident financièrement (cf. partie  5 - financement)



Services de 
lõ®tat (DDT)

Agence de 
lõEau

Département 
de lõOise

Acteurs institutionnels

Financement 

GEMA SAGE

financement
appui administratif

sensibilisation

Liens entre les acteurs du BV au sujet de lutte contre le 

ruissellement

EPCI-FP

CAB CCC

CCLVD CCOP CCPE

CCPP

ACSO

EOA SMBVB

û

û

financement

+ animation 
territoriale, ATD -
CATER-MARE

û

ADOPTA

sensibilisation

Communes

Chambre 
dõagriculture

agriculteurs
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Situation sur les bassins versants voisins

Tous les EPCI-FP situés sur le bassin versant  de la 
Br¯che sont ¨ cheval sur dõautres bassins versants.

Les situations sur ces BV quant ¨ lõorganisation de 
la compétence de Maîtrise des ruissellements et 
de lutte contre lõ®rosion des sols sont variables :

Le syndicat mixte Oise -Aronde réalise actuellement 
une étude de gouvernance ruissellement similaire . Il 
accompagne les communes dans la réalisation 
dõ®tudes et travaux de gestion des ruissellements 
même sans disposer de la compétence

Le syndicat de la Nonette réalise des études et des 
actions de gestion des ruissellements au titre de 
lõitem 1° ou du SAGE, sans être toutefois 
spécifiquement compétents en la matière

Le syndicat des Intercommunalités de la Vallée du 
Thérain (SIVT) a la compétence ruissellement à la 
carte. Il réalise des études et devrait faire des 
travaux à la suite. Mais pas sur des EPCI en commun 
avec le SMBVB

Des structures porteuses de SAGE ou compétentes 
en GEMA (SM du SAGE Oise Moyenne, AMEVA sur 
la Somme aval) ont été recensées sur les autres 
bassins versants mais sans quõaucune information 
nõait pu °tre trouv®e quant ¨ la r®alisation dõ®tude 
ou dõactions de ma´trise des ruissellements ruraux



Points forts / Points faibles de la gouvernance ruissellement actuelle

Points 

forts

¶Quelques communes et EPCI -FP déjà actifs dans la lutte contre le ruissellement

¶Un ®cosyst¯me dõacteurs qui appuient la lutte contre le ruissellement : sensibilisation, conseil 

technique, financement (AESN, D®partement, ADTO, DDT, ADOPTA, chambre dõagricultureé)

¶LõEntente Oise Aisne (EOA) dispose de la comp®tence çlutte contre le ruissellement » : elle peut 

intervenir auprès des collectivités qui ont adhéré (et donc déjà transféré la compétence PI) et 

transféré la compétence ruissellement

Points 

faibles

¶Une multiplicit® dõacteurs essentiellement communaux (comp®tence ruissellement par d®faut) et 

un nombre dõEPCI-FP élevé sur le bassin versant

¶Pas de maitrise dõouvrage commune/coordonn®e ¨ lõ®chelle du bassin versant et possiblement 

des zones blanches (zone expos®e mais pas dõactions entreprises)

¶Le cas de communes en tête de bassins versants, qui ne se sentent pas concernées par la 

probl®matique puisque les ruissellements affectent dõautres territoires en aval

¶Les EPCI-FP sont à cheval sur plusieurs bassins -versants gérés par des syndicats différents

¶La question du ruissellement est ¨ lõinterface de plusieurs autres sujets (eaux pluviales urbaines, 

voirie, am®nagement, urbanisme, GEMAé) port®s par de multiples maitrises dõouvrages, ¨ des 

échelles différentes



Actions de lutte contre le 

ruissellement et lõ®rosion 

des sols sur le bassin versant

4
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Peu dõactions men®es jusquõ¨ pr®sent pour lutter contre le 

ruissellement mais de nombreux SGEP et zonages pluviaux

Pour mémoire, la mission ruissellement et érosion (item 4 °de lõarticle L211-7 du Code de lõEnvironnement) est 
exercée (par défaut) par les 66 communes du bassin 

Sur le bassin versant, elle nõest actuellement pas exerc®e, ou bien de mani¯re ponctuelle par quelques 
communes (recensement non exhaustifs) : travaux à Froissy, Montreuil (CCOP) ; Rémérangles (route),  
Haudivillers (haies), La Chauss®e du bois dõ®cu (CAB) ; une dizaine de zonages EPU  r®alis®s par les communes 
de la CCPP dans le cadre de leur PLU ; bassins sur la CCLVDé

Il nõexiste pas de recensement exhaustif et cartographi® des ouvrages et am®nagements r®alis®s

Néanmoins des EPCI -FP ont lancé des études sur les axes de ruissellement ruraux, ou des SGEP qui abordent à 
la fois les eaux pluviales urbaines et rurales : le territoire est presque entièrement couvert (voire carte p. 
suivante) 

SGEP : CCC (terminé) CCOP (en cours) CCPE (en cours) CAB (en cours)

étude ruissellement et coulées de boue en milieu rural (en cours), avec cartographie des axes de ruissellement (De cette 
®tude d®coulera la d®finition de la nature des travaux ¨ mener et lõ®chelle la plus pertinente pour agir) - CCOP

Approbation dõun nouveau zonage des eaux pluviales rurales et urbaines ¨ lõ®chelle de la CCLVD (2020) dont un rapport 
par commune constituant un diagnostic

Le SAGE classe en effet en enjeu fort lõam®lioration de la connaissance des axes de ruissellement et de lõal®a ; 
mais ®galement le d®veloppement de programmes dõactions pour la ma´trise de ces ruissellements

Toutes ces actions peuvent être accompagnées techniquement et/ou financièrement (AESN, Département, 
chambre dõagricultureé)
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(2022)



Points forts / Points faibles des actions de lutte contre le 

ruissellement et lõ®rosion des sols sur le bassin versant

Points 

forts

¶Quelques collectivités déjà sensibilisées à la problématique de ruissellement et actives sur le 

sujet

¶Des SGEP et zonages pluviaux (y compris ruraux) sur une presque tout le territoire (5 EPCI -FP sur 

7) portés par les EPCI + CCPP (une dizaine de  zonages communaux) : amélioration de la 

connaissance et travaux à venir

Points 

faibles

¶Peu dõam®nagements pour lutter contre les ruissellements, lõ®rosion agricole et les coul®es de 

boue, 

¶Pas de recensement exhaustif et cartographié des ouvrages et aménagements réalisés

¶Des actions menées généralement après le constat des dégâts et non en prévention

¶Des actions souvent complexes ¨ mettre en ïuvre et nõaboutissant pas toujours : 

¶Un dialogue souvent compliqué avec les agriculteurs pour réaliser les travaux sur leurs 

parcelles et pour amorcer le changement des pratiques culturales et assolements

¶Lõenchev°trement de la comp®tence ruissellement avec dõautres comp®tences (GEPU, 

PI, voierie) rend les actions complexes à mener



Moyens humains et financiers 
dédiés à la maitrise des 
ruissellements 

5
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Peu de moyens humains dédiés à la lutte contre le 

ruissellement

Au d®partement, 1 ETP qui sõoccupe notamment de ruissellement dans le cadre de la 

CATER-MARE*

A la SPL-ADTO, 3 ETP peuvent notamment sõoccuper de probl®matiques ruissellement

1 personne « technique », 1 personne dans la partie financière et 1 personne administrative

A la DDT, 0,25 ETP sur les problématiques de ruissellement

A la chambre dõagriculture, 1 ¨ 1,5 ETP pour accompagner sur cette th®matique

Prestation « consulaire » gratuite ðaide à la concertation avec les agriculteurs

Prestation « bureau dõ®tude» payante : diagnostic

Au SMBVB : aucun ETP consacré

Dans les EPCI-FP, 0 moyen humain déclaré consacré à la lutte contre le ruissellement 

mais certaines aident toutefois les communes ¨ monter des dossiers ; sõajoute le temps 

consacré aux études liées aux zonages et SGEP

Dans les communes, pas dõETP d®di®, mais a priori quelques heures consacr®es au 

montage et suivi des actions par des agents communaux et travaux ponctuels 

*CATER (cellule d'assistance technique ¨ l'entretien des rivi¯res)  MARE  (mission dõassistance au ruissellement et ¨ lõ®rosion)
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Les moyens financiers dédiés à la lutte contre le 

ruissellement

LõAESN peut subventionner des actions de lutte contre le ruissellement si elles ont un lien avec la GEMA ðA ce jour aucune dema nde relative 
au ruissellement sur le BV de la Brèche

Le 11¯ programme dõintervention "Eau & Climat" pr®voit un budget de 87,2 millions sur la p®riode 2019-2024 sur les problématique s de 
ruissellement. LõAESN ne sait pas si ce montant financier sera suffisant pour couvrir les besoins. 

Au titre du CTEC 571 255 û sont budg®t®s sur 2020-2025 pour des actions de lutte contre les ruissellements (sur Béronnelle , ru de la Garde, Brèche 
aval)

176 000 û pour r®aliser un diagnostic des axes de ruissellement sur le territoire du Liancourtois (CCLVD) ðen projet 

395 255 û pour le SGEP de la CC du Clermontois - réalisé 

La Région dispose de fonds qui pourraient éventuellement être mobilisés sur des travaux de génie végétal : 

Agir en faveur de la pr®vention des inondations, de la protection de la ressource en eau et de lõadaptation au changement climat ique HYDR

Nature En CHemins NACH (plantation de haies, dõarbres, restauration de mares)

Plantation d'arbres sur propriétés publiques - Plan arbres ARBR

Agir en faveur des milieux aquatiques : ®tudes de connaissance, de ma´trise d'ïuvre (conception et r®alisation) et travaux AQUA

Le département subventionne des actions de lutte contre le ruissellement : Il a subventionné des projets à hauteur de 129 940 û sur la période 
2009-2021 (pour un montant total HT subventionnable de 445 787 û). Il constate une augmentation des demandes de subvention. 

Plusieurs EPCI ont lanc® des SGEP, zonages pluviaux, ®tudes sur les axes de ruissellement (pas dõestimation disponible du montan t consacré)

Des EPCI vont plus loin : 

La CCLVD r®alise quelques travaux dõam®nagements ç tampons è et entretient certains ouvrages pour les communes ; Elle a d®libéré pour accompagner financièrement 
les communes dans leur gestion alternative des eaux pluviales 

La CCPP finance des projets communaux par le biais dõun fonds de concours (ex. recr®ation des mares)

Quelques communes m¯nent ou ont men® des travaux (pas dõestimation disponible du montant consacr®)



Points forts / Points faibles du financement et des moyens 

humains actuels dédiés à lutte contre les ruissellements

Points forts

¶Un ®cosyst¯me dõacteurs qui appuient la lutte contre le ruissellement : sensibilisation, conseil 

technique, financement (AESN, D®partement, DDT, ADOPTA, chambre dõagriculture, 

occasionnellement la R®gioné)

¶Quelques moyens financiers consacrés par les EPCI et communes pour mener études et travaux + aide 

financière de certains EPCI pour aider les communes à faire

Points 

faibles

¶Pas ou peu de moyens financiers et humains dédiés dans les communes, qui ont la compétence 

ruissellement par défaut

¶Peu dõETP (2,25 ¨ 2,75) d®clar®s consacr®s la lutte contre le ruissellement (CD, DDT, chambre 

dõagriculture) sur le bassin versant

¶Poids financier des actions à mener pour les petites communes

¶Difficult® ¨ trouver des financements pour les ouvrages li®s au ruissellement sõils nõont pas de lien avec 

la GEMA ª LõAESN peut subventionner des ®tudes et travaux de lutte conte le ruissellement si et 

seulement si ils contribuent également à protéger les ressources en eau et les milieux aquatiques

¶Des demandes de financement qui vont croissant face aux phénomènes de ruissellement qui 

augmentent en fréquence et intensité



Attentes et craintes 

relatives à la future 

gouvernance liée à la 

maitrise des ruissellements 
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CCPS, Coudun  - 2019
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Attentes et craintes des acteurs quant ¨ lõexercice de la 

compétence Ruissellement sur le bassin versant

Craintes et difficultés

Difficulté à travailler avec les agriculteurs

Problématiques foncières

Coût en particulier pour les petites 

communes

Nouveau coût

Quel financement?

Statu quo (compétence communale)

Quid communes en dehors du BV?

Limites de compétence (eaux pluviales 

urbaines/rurales)

é

Attentes

Avoir un interlocuteur vers qui se tourner

Approche bassin versant

Besoins dõanimation

Clarification des responsabilités

Réactivité

Résultats de cette étude pour se 

positionner sur la gouvernance 

ruissellement

é



Les enjeux

7
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Les enjeux techniques relatifs ¨ lõorganisation de la 

compétence ruissellement

Enjeux techniques

Amélioration de la 

connaissance

Adhésion et 

implication des 

agriculteurs et autres 

propriétaires fonciers

Travailler avec les agriculteurs à un changement 

dõoccupation des sols et de pratiques agricoles

Avec les agriculteurs et autres propriétaires fonciers à 

lõacceptation des travaux sur leurs parcelles

Hydraulique douce Privilégier chaque fois que possible des solutions en 

hydraulique douce

Réactivité et proximité
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Les enjeux financiers relatifs ¨ lõorganisation de la 

compétence ruissellement

Enjeux financiers

Solidarité Accompagner en particulier les petites communes, sans 

moyens humains ni financiers

Prévention pour 

rationnaliser et réduire 

les coûts

Planifier les besoins et dépenses à venir

Prévenir les dégâts liés aux ruissellement et coulées de 

boue en agissant avant que ne surviennent ces 

catastrophes naturelles

Pérenniser les aides Assurer dans le temps les aides institutionnelles

Analyse coûts -

bénéfices

Dimensionner des moyens acceptables et soutenables

û
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Les enjeux de gouvernance relatifs à 

lõorganisation de la comp®tence ruissellement

Enjeux gouvernance

Efficacité Rationnaliser le nombre dõacteurs (aujourdõhui 66 communes et 7 

EPCI)

Coordination et solidarité 

de bassin

Travailler à une échelle de bassin versant (y compris au niveau 

des zones blanches) renforçant les solidarités amont -aval et 

coordonner les actions

Approche globale, multi -

acteurs et multi -

compétences

Aborder globalement la problématique des eaux pluviales 

rurales, en lien avec les eaux pluviales urbaines, lõam®nagement, 

la GEMA, la voirieé

Maintien et renforcement 

de lõ®cosyst¯me 

dõacteurs

Conforter et structurer lõ®cosyst¯me dõacteurs qui appuient la 

lutte contre le ruissellement (AESN, Département, DDT, ADOPTA, 

chambre dõagriculture, syndicaté) en lien avec des communes 

pour certaines déjà actives et sensibilisées

Développer une vision 

stratégique à moyen 

terme

Planifier les besoins et d®penses ¨ venir ¨ lõ®chelle du bassin 

versant en fonction des enjeux prioritaires

Structurer progressivement la gouvernance

Cadre juridique Exercice de la compétence dans un cadre juridique rigoureux



Annexe : mise à jour de 

lõ®tat des lieux GEMAPI
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37Ouvrage en traversée de chemin - CCLVD


